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Contrat de capitalisation / Assurance vie 

Optimiser les mécanismes 

du plafonnement de l’ISF 

et du  bouclier fiscal 

Assurance vie et contrat de capitalisation font partie des principaux outils patrimoniaux utilisés pour bénéficier des 

mécanismes du plafonnement de l’ISF ou du bouclier fiscal. 

Rappel des règles du plafonnement et du bouclier fiscal 

Plafonnement de l’ISF : le total de  l’imposition au titre de l’ISF, de l’impôt sur le revenu et des prélèvements sociaux ne 

peut excéder 85%  des revenus nets imposables à l’impôt sur le revenu ou soumis à un prélèvement libératoire  au titre de 

l’année précédente. En cas d’excédent, celui-ci vient en diminution de l’ISF à payer. Seuls les redevables de l’ISF ayant leur 

domicile fiscal en France peuvent bénéficier de cette règle. 

Bouclier fiscal : cette mesure de plafonnement des impôts directs s’applique depuis le 1/01/2007. Les contribuables 

bénéficient d’un droit à restitution de l’impôt déjà payé si le total des impositions directes afférentes aux revenus de 

l’année excède 50% de ces revenus. 

Revenus pris en compte Impôts concernés 

. revenus nets soumis à l’impôt sur le revenu .impôts sur le revenu 

.produits soumis au prélèvement libératoire .prélèvement libératoire 

.revenus exonérés (sauf plus values immobilières 

sur l’habitation principale et plus values lorsque les 

cessions de l’année n’excèdent pas le seuil annuel 

de cession (25 000€ en 2008) 

.les prélèvements sociaux  sur les revenus du 

patrimoine, d’activité et produits de placement 

.impôt sur la fortune 

.impôt proportionnel sur les plus-values 

immobilières 

.taxe foncière et taxe d’habitation afférente à 

l’habitation principale 

Le droit à restitution est exercé sur demande du contribuable (imprimé n° 2041 DRID). A compter du droit à restitution 

ouvert au 1er Janvier 2008, la demande de restitution devra être déposée entre le 1er Janvier et le 31 Décembre de la 

deuxième année qui suit celle de la réalisation des revenus pris en compte. Les contribuables disposent d’un an pour 

demander le bénéfice du droit à restitution. La demande doit être déposée au service des impôts du lieu de l’habitation 

principale du contribuable au 1er Janvier de l’année qui précède celle au titre de laquelle le droit de restitution est acquis. 
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L’optimisation du bénéfice du mécanisme du plafonnement et du bouclier fiscal avec  le 

contrat de capitalisation ou l’assurance vie 

Le contrat de capitalisation et l’assurance vie constituent des modes d’épargne qui sont particulièrement adaptés à 

l’optimisation du plafonnement et du bouclier fiscal. Ils permettent de maximiser les revenus non comptabilisés pour la 

détermination des taux requis pour bénéficier de ces dispositifs. 

Revenus capitalisés dans les contrats 

Cette faculté n’est cependant offerte qu’aux contrats multi-supports  car les plus-values générées par ce type de contrat 

ne sont pas constitutives d’un quelconque revenu.  

A l’inverse, les produits des contrats de capitalisation ou d’assurance vie en euro sont pris en compte dans les revenus lors 

de leur inscription en compte. Il peut être intéressant à ce titre de  les transformer  en contrats en unités de compte 

(dispositions de « l’amendement Fourgous »). 

Il conviendra néanmoins de ne pas tout investir sur le fonds en euro du contrat car l’administration fiscale peut 

considérer qu’un contrat multi-supports dans lequel l’épargne est exclusivement ou quasi exclusivement investie sur le 

fonds en euro pendant la majeure partie de l’année de référence des revenus pris en compte, ne peut pas être assimilé à 

un contrat en unités de compte. Mieux vaut donc privilégier les situations  dans lesquelles au moins 20 à 30% du contrat 

sont investis sur l’année dans plusieurs supports en unités de compte. 

Revenus issus de retraits des contrats 

Seule une partie des retraits effectués est fiscalisée au titre des revenus. Conformément à la règlementation, chaque 

rachat comporte en effet une part de capital et  une part d’intérêts. Ainsi le traitement fiscal des rachats est aussi 

avantageux pour ceux qui retirent des revenus complémentaires de leur contrat dans le cadre d’une stratégie de 

plafonnement ou de bouclier fiscal. 

 

 

 


